
 
 

Ligue de l’Essonne 
     CORG 91 

 
 
 
1. LE DOSSIER DE CANDIDATURE : 

Le candidat doit impérativement envoyer son dossier d’inscription 30 jours AVANT la date d’examen. 
En cas d’envoi tardif, le dossier est automatiquement inscrit à la session suivante ; sous réserve que la 
session suivante soit dans la même saison ET que le candidat en fasse la demande. 
 
ADRESSE : FFKDA – Ligue de l’Essonne – CORG 
  9, rue Danièle Casanova 
  91240 Saint Michel Sur Orge 
 

LE DOSSIER DE CANDIDATURE DOIT COMPRENDRE IMPERATIVEMENT : 
- 1 formulaire d’inscription rempli lisiblement ET intégralement 
- 1 photo d’identité (obligatoire) 
- 1 autorisation parentale conforme pour le pratiquant mineur 
- Les photocopies de la page d’identité et de la page d’authentification des grades du 

passeport sportif fédéral (Pages 2-3-4-16-17) 
- La photocopie des timbres de licences (dont celui de la saison en cours) (page 8 et +) 

Rappel : Il n’est pas obligé que les timbres soient consécutifs du moment qu’il y ait celui de 
la saison en cours. 

- La photocopie des Unités de Valeurs déjà obtenues (page 21) 
- La photocopie du certificat médical de non contre-indication à la pratique du karaté en 

compétition (datant de moins de 60 jours avant le début de la saison sportive 
- Le règlement de 35 euros à l’ordre de la : FFKDA – Ligue de l’Essonne 
- 1 enveloppe courrier timbrée au nom et adresse du candidat (pour l’envoi de la convocation) 

L’inscription n’est valable que pour UN SEUL ET UNIQUE examen. Toutefois, les candidats ayant 
obtenu une partie de leur examen lors du premier examen de la saison sportive en cours, devront 
adresser un nouveau formulaire d’inscription, une photocopie de la page des UV obtenus, ainsi que le 
règlement et une enveloppe timbrée. 
 
 
2. LES CONDITIONS D’AGES ET DE TEMPS DE PRATIQUE : 

 1ER DAN 2E DAN 3E DAN 

Conditions d’âge 
(au jour de l’examen) 

14 ans 18 ans 21 ans 

Temps de pratique entre chaque 
passage de grade 

1er Kyu 
depuis au moins 1 an 

+ 2 ans 
de date à date 

+ 3 ans 
de date à date 

Nombre de licence minimum 
(dont celle de la saison en cours) 

3 + 2 
soit 5 licences 

+ 3 
soit 8 licences 

 
 
RAPPEL : Pour le 1er Dan, les candidats au passage de la partie spécifique dans la voie traditionnelle 
devront être impérativement âgés d’au moins 16 ans au jour de cet examen. 
 
 


